FRICHES URBAINES : AIDE A LA DECISION
Il s'agit d'aider toute personne ou entité, publique ou privée, qui possède ou souhaite acquérir un site ayant reçu une activité économique en vue de sa reconversion.

Toutes les études sont éligibles y compris celles menées lors d'une transaction immobilière et notamment :

- les outils permettant la prise en compte des friches, sites et sols pollués dans le cadre de la planification de l'urbanisme (SCOT et PLU) ;

- les Inventaires Historiques Urbains (IHU) locaux ;

- le développement des Systèmes d'Information Géographiques (SIG) et autres outils intégrés aux démarches de planification urbaine ;

- les études dont l'objectif est de fournir une première approche de la faisabilité technico-économique d'un projet de renouvellement urbain ;

- les études se rapportant aux textes du MEDAD de février 2007 et qui concourent à la réalisation des démarches "Interprétation de l'Etat des Milieux" (IEM) et "Plan de gestion" ;

- les études technico-économiques et/ou sociales liées à un projet.

Eligibilité :

Bénéficiaires :

Toute personne ou entité, publique ou privée, qui possède ou souhaite acquérir un site ayant reçu une activité économique en vue de sa reconversion et notamment :

- les acquéreurs potentiels ayant un projet de reconversion (collectivités territoriales, EPCI, aménageurs privés ou publics, promoteurs, acquéreurs en nom propre) ;

- le(s) propriétaire(s) du terrain y compris le(s) propriétaire(s) en nom propre ;

- les liquidateurs judiciaires en tant que représentant légal du propriétaire et pour les seuls cas de procédure collective où l'insuffisance d'actifs ne permet pas la réalisation d'une étude dont l'objectif est de sécuriser une transaction foncière dans le cadre d'un projet urbain.

Taux, montant et plafond :

Assiette : montant HT de l'étude plafonnée à 100 000 € par opération.

Dans un projet global d'aménagement, seuls les éléments ayant un lien direct avec la pollution des sols sont éligibles et constituent ainsi l'assiette de l'aide.

Taux maximum : 

- secteur non concurrentiel : 70 % du montant de l'assiette ;

- secteur concurrentiel : 50 % du montant de l'assiette.

Contact : 

Eugénie ROMERO

Mail : eugenie.romero@ademe.fr
Tél. : 03 88 15 58 90
